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Votre contact 

IFRB POTOU CHARENTES 

05 49 61 20 66 

courantc@poitou.ifrb.fr 

ACTION DE FORMATION 
FORMATIONS COURTES 

Perfectionnement en conduite d’Engins de Chantier 

(CACES®) 
 

Objectifs de la formation 

Satisfaire à l’évaluation « test CACES® Engins de Chantier » pour une ou plusieurs 

catégories d’engins 

Objectifs pédagogiques  

Conduire et utiliser un engin de chantier dans le respect des règles de sécurité 

 

Contenu 

Théorie 

Connaissances de base du code de la route 

Réglementation spécifique à l’utilisation des engins de chantier 

Devoirs et responsabilités des conducteurs d’engins de chantier 

Technologie et connaissance de l’engin de chantier 

Risques inhérents au fonctionnement de l’engin et à son utilisation 

Pratique 

Vérifications avant la prise de poste 

Familiarisation avec le fonctionnement des différents équipements 

Réalisation de tâches spécifiques relatives à l'engin utilisé 

Modalités d’évaluation des acquis 

Questionnaires à choix multiples (QCM) à la fin de la théorie 

Examen pratique selon le schéma : 

- Prise de poste 

- Réalisation d’une tâche 

- Fin de poste 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Durée  

2,00 jours 

14:00 heures 

 

Public  

Toute personne de plus de 18 ans 

ayant déjà conduit 

professionnellement un engin de 

chantier, sans avoir été évalué sur ses 

capacités à conduire en sécurité et ne 

disposant pas déjà d’un CACES® dans 

la catégorie concernée. 

 

Pré-requis  

Permis B souhaité. 

Comprendre le français. 

L’employeur ne pourra délivrer 

l’autorisation de conduite qu’après 

s’être assuré de l’aptitude médicale de 

son salarié. 

 

Moyens pédagogiques et supports 

Méthodes actives adaptées à la 

formation des adultes. 

Salles de cours équipées. 

Organisation pratique par ateliers 

pédagogiques. 

 

Profil de l’intervenant  

Enseignants qualifiés ECF. 

Testeur appartenant à un organisme 

certifié testeur CACES® Engins de 

Chantier. 

 

Informations complémentaires  

Sanction visée : Certificat d’Aptitude à 

la Conduite d’Engins en Sécurité 

(CACES®) pour les engins de chantier 

conforme à la recommandation R372 

de la Caisse Nationale d’Assurance 

Maladie (CNAM). 
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